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tafjç |)i-ii(lain uiu-ccrlaiiii: iiailicdfr.iniuc ;

mais (ItcliarKcr le corps des inj;iiiiiiiis du-
rant ccl i-spacc <lc temps, cx' serait forcer
(les iioiiimes (ionl les services sont indis-

pensables, à eliereher des enjîafjiiiieiits ou
un autre eni|)loi plus lucratifs, et rendre
impossible le inaintiei\ d'un iorp> d'ingé^
nieurs etVicaces.

I.a meilleure ligne de conduite selon moi,
c'est d'em|)loyerun nombre limité d'IiommcN
liabiles, de retenir leur^ services jxiur un
es|)ace de temps non interrompu jus(|u'à

la tin des travaux ou pour un nombre d'an-
nées déterminé.

S- (_'««/ iioin/nv t/i>i,;;<'iiit//rs ftiudiait-il

^ludii- sur ce ihiwiii tiaiis le tciitf's aitiiil et

itimnil iti /ih'iT, pour poii^vir riYommcntyr
/,.v fniT(Ui.\ sur toute iii //[i'-ite au iOiiiiuen<\'

iiiiiit de la saison />)oehaiiie.

5. J.a réponse à cette ([Uesiion se trouve
en jiartie comprise dans la précédente. On
devrait s'assurer les services des princiinuix

ofliciers, et ne se disjienser (|ue de ceux cpie

l'on ne peut pas employer avec avantage,
dont les services ne sont imsessentiellemenl
nécessaires h la re])rise des travaux, et qui

peuvent êhe facilement remplacés ])ar

d'autres ([uand cela devient nécessaire.

6. l'entrifrenem doit-il payer les dépenses
des in^i^'énieiirs eerti/iées par l liv-^éiiieiir-eu-

(hel I

6. J.'Ingénieur en cliefet eliatun de ses

assistants étant les officiers delà compagnie,
doivent être |.ayes directement ])ar elle,

'l'oule dépense raisonnable et né^ essnire

encourue pour les travaux cpii sont du
ressort des ingénievns, devrait être payée
par la compagnie et non par l'entrepreneur.

Il est évident (;u'il ne convient pas (pie

i'entrei>rencur soit (coninn; il l'est aujour-
d'hui) chargé de payer les corps des ingé-

nieurs. Il est vrai cpie les dépenses occa-
sionnées jiar les ingénieurs sont comprises
dans le montant s|)écitie dans le contrat,

mais le l'uieau des I directeurs doit prendre
les arrangements nécessaires pour rencon-
trer les elépenses ([ii:^ ingéneurs en retenant
de temps à .Tiitre sur le montant dû à l'en-

tre])reneur les sommes suffisantes pour sub-
venir à ces dépenses, ou autrement.

y. Kes dépenses oeeasioniiées par les iii<^i-

uieiirs sur ee efieinin, depuis ie ler de janvier
1S74, ont-elles été plus i^randes ijn^il n'était

néeessaire on utile, en prenant .// considéra-

tion la senitne des tm7au.r à Jaire d'aprls

les dispositions du contrat !

7- J^' n'ai pas de données suffisantes pour
me permettre de répondre à cette (piestion.


